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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES RÉSULTATS 
DES RÉUNIONS DU BUREAU 

Note du secrétariat 

 

 Le présent document établi par le secrétariat résume les résultats des réunions que le 
bureau de la Section spécialisée de la normalisation des plants de pommes de terre a tenues 
à Milan le 23 juillet et à Changins du 17 au 19 septembre 2001.  
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1. Réunion du bureau à Milan  

1.1 Participation 

 La réunion s’est tenue à Milan dans les bureaux de l’Ente Nazionale Sementi Elette, à 
l’invitation de M. P.G. Bianchi, Président de la Section spécialisée.  

 Participants: M. P.G. Bianchi (Italie), M. T. Heilandt (CEE-ONU), M. P. Miauton (Suisse), 
M. M. Valvassori (Commission européenne).  

1.2 Débats 

 La Section spécialisée avait chargé le bureau de réviser l’introduction de la norme 
CEE-ONU pour les plants de pommes de terre afin de mieux rendre compte de l’objectif de 
celle-ci et de son rôle dans la facilitation du commerce. Le Président avait établi un document 
de travail qui a servi de base aux débats. Les participants ont également débattu de la réponse 
fournie par les services juridiques concernant la mention éventuelle de l’Accord SPS de l’OMC 
dans la norme. Ils ont rédigé une nouvelle introduction qui sera examinée en seconde lecture à 
la prochaine réunion du bureau.  

2. Réunion du bureau à Changins 

2.1 Participation  

 La réunion s’est tenue dans les bureaux de la Station fédérale de recherches en production 
végétale à Changins (Canton de Vaud, en Suisse), à l’invitation de M. P. Miauton, 
Vice-Président de la Section spécialisée. 

Participants: M. P.G. Bianchi (Italie), M. S. Carnegie (Royaume-Uni), 
M. G. Crouau (France), M. T. Heilandt (CEE-ONU), M. A. Klay (Suisse), M. P. Miauton 
(Suisse), M. M. Valvassori (Commission européenne).  

2.2 Débat durant la session  

2.2.1  Présentation de l’Accord SPS de l’OMC 

 M. Alfred Klay de la Section certification et protection des végétaux de l’Office fédéral 
de l’agriculture a présenté l’Accord SPS de l’OMC et les différentes catégories de parasites 
soumis à quarantaine qui y sont définies. Les délégations ont fortement apprécié son intervention 
qui offrait un point de départ intéressant pour les débats à suivre.  

2.2.2  Introduction de la norme 

 La nouvelle introduction rédigée à Milan a été examinée. La version définitive sera arrêtée 
par le Président et le secrétariat et présentée à la Section spécialisée en mars 2002.  
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 Le nouveau texte éclaircira les points suivants: 

– Historique et objectifs généraux du Groupe de travail et du Protocole de Genève 
(qui ne s’applique pas aux plants de pommes de terre)  

– Historique de la norme  

– Historique des normes UE (communiquées par la Commission européenne), OEPP 
(communiquées par le Royaume-Uni) et NAPPO et relations entre celles-ci et la 
norme CEE-ONU 

– Objectifs de la norme:  

– Harmonisation du vocabulaire relatif à la commercialisation 

– Définition de la qualité commerciale pour les plants de pommes de terre 

– Réduction de l’écart entre les normes phytosanitaires des divers pays 

– Définition d’un système de certification et 

– Détermination des tolérances pour certains parasites affectant la qualité des produits 

– Points qui ne sont pas couverts par la norme 

– Quarantaine 

– Indications sur la santé des végétaux qui ne sont pas nécessaires pour la certification, 
etc.  

– Organismes s’occupant de questions non abordées dans la norme 

– Intérêt pour un pays donné d’appliquer la norme 

– Conséquences lorsqu’un pays dit qu’il applique la norme ou formule des réserves  

– Application de la norme: les plants de pommes de terre exportés par un pays donné 
doivent répondre au moins aux prescriptions énoncées dans la norme et les plants qui 
satisfont à la norme de Genève sont acceptés sous réserve du respect des 
prescriptions phytosanitaires nationales 

– Réserves: les dispositions sur lesquelles portent les réserves ne s’appliquent pas au 
pays qui a émis ces dernières 

2.2.3 Distinction entre les parasites affectant la qualité et les parasites soumis à 
quarantaine («parasites de quarantaine») 

 À la réunion de Milan, les participants ont décidé d’étudier la possibilité de distinguer dans 
la norme les parasites de qualité et les parasites de quarantaine.  
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 Lors des débats tenus à Changins, plusieurs idées et questions intéressantes ont été 
soulevées sans que ce point soit réglé:  

– La manière dont les maladies quarantenaires sont régies par la norme à l’heure 
actuelle ne suffit pas pour répondre aux besoins du commerce international 
– les règles sont trop souples et incomplètes 

– Le fait d’éliminer de la norme les maladies quarantenaires et d’axer celle-ci 
uniquement sur la qualité et la pureté variétale permettrait d’éviter tout 
chevauchement avec d’autres organismes et de mieux cibler les travaux 

– Quels inconvénients y aurait-il à éliminer de la norme les parasites de quarantaine?  

– Il conviendrait de prendre en compte la diversité des situations d’un pays à l’autre 
(certains pays ont créé un seul organisme compétent à la fois pour la qualité et pour 
les questions phytosanitaires tandis que d’autres ont créé des organismes distincts 
pour ces deux aspects).  

– La norme devrait-elle inclure les organismes de quarantaine dont le cas peut être 
traité dans un programme de certification? 

Pour l’essentiel, il semble que trois possibilités puissent être envisagées: 

− Éliminer de la norme les maladies quarantenaires et faire de celle-ci l’unique 
référence pour la qualité. (Inconvénient: on risquerait de ne plus disposer de 
renseignements importants concernant la certification.) 

− Rendre la norme exhaustive en ajoutant d’autres dispositions relatives aux parasites 
soumis à quarantaine. (Inconvénient: difficulté de parvenir à un consensus; 
chevauchement avec d’autres organismes) 

− Laisser en l’état les dispositions relatives aux maladies quarantenaires et améliorer 
les dispositions relatives à la qualité 

Conclusions: le Président et le secrétariat établiront un document de réflexion sur cette 
question. La France élaborera un tableau répertoriant les parasites soumis à quarantaine et les 
parasites affectant la qualité mentionnés dans la norme. 

2.2.4  Réponses au questionnaire 

 Plus de 20 pays ont déjà répondu. Le Président et le secrétariat élaboreront une proposition 
concernant la publication des résultats pour la prochaine session de la Section spécialisée. 

2.2.5  Inclusion d’une liste de variétés 

 Il a été décidé que la norme définirait la notion de variété, mais ne comprendrait pas une 
liste de variétés spécifiques car il serait trop difficile de la tenir à jour. 
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 L’approche pourrait s’apparenter à celle qui a été adoptée dans le Système de certification 
des semences de l’OCDE où, pour être reconnue, une variété doit être maintenue dans un pays au 
moins. 

La page d’accueil devrait comporter une liste des autorités compétentes et, éventuellement, 
une série de liens vers leurs listes de variétés. 

La Suisse élaborera un document expliquant: 

− La façon dont l’OCDE traite cette question 

− Pourquoi il conviendrait d’inclure dans la norme une liste de variétés (transparence, 
OGM, utilisation de la micropropagation) 

− Comment la liste pourrait être incluse dans la norme 

2.2.6  Introduction de sous-catégories 

 Le Royaume-Uni a formulé une nouvelle proposition qui a été approuvée par le Canada. 
Il a été observé que l’inclusion d’un marqueur de génération de plein champ risquait d’inciter les 
acheteurs à toujours exiger des sélections issues des premières générations. La Section 
spécialisée sera invitée à examiner cette proposition. 

2.2.7  Nécrose superficielle et virus du mop top 

 La France et le Royaume-Uni élaboreront une proposition concernant la nécrose 
superficielle causée par un virus (par exemple le brunissement). Il a été décidé que le virus du 
mop top était déjà pris en compte en raison de l’inclusion récente de la gale poudreuse dans 
la norme. 

2.2.8  OGM 

 La Commission européenne fournira le texte de la décision du Conseil pertinente et 
le rapport du comité permanent établissant un seuil. 

2.2.9  Inclusion d’aides visuelles dans la norme 

 Il a été décidé de ne pas établir un registre des maladies de la pomme de terre car des 
publications similaires existent déjà. La France élaborera une proposition tendant à modifier 
l’annexe IX pour y inclure la gale commune et la gale poudreuse. 

Le Royaume-Uni élaborera un document sur la mise à jour des méthodes d’essai prévues 
dans la norme et d’éventuels renvois à la norme OEPP. 

2.2.10 Rédaction d’une circulaire en vue d’accroître la participation aux réunions 

 Le Président et le secrétariat rédigeront une lettre avant la prochaine session de la Section 
spécialisée. 

2.2.11 Réponse des services juridiques 

 Le secrétariat a reçu une réponse des services juridiques. Le texte de leurs conclusions sera 
distribué aux délégations en tant que document officiel. 

----- 


